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ANNEXE A 

ATTESTATION D’EXEMPTION DE LAVAGE 
Règlement numéro 2025-06 relatif au lavage des embarcations afin d’assurer la 

protection et la conservation des lacs de la municipalité de Saint-Mathieu-du-Parc  

 

Renseignements propriété riveraine 

Adresse :  

Numéro de lot :  

Preuve de résidence :  

Renseignements propriétaire 

Nom et prénom : xxx 

Adresse :  

Ville/province :  

Code postal :  

Téléphone :  VC   Courriel : 

Renseignements embarcation 

Type :  CC   Couleur : 

Marque :  L      Longueur (m) : 

Immatriculation :   

Motorisé                  Motorisé avec ballasts                    Non motorisé 

Engagement 

En signant le présent document, 

 

➢ Je reconnais avoir lu et compris le Règlement 2025-06 relatif au lavage des 

embarcations afin d’assurer la protection et la conservation des lacs sur le 

territoire de la municipalité de Saint-Mathieu-du-Parc; 

 

➢ J’atteste que l’embarcation identifié au présent formulaire n’a pas été mise à l’eau 

sur un autre plan d’eau que celui désigné ci-haut; 

 

➢ Je m’engage à faire laver cette embarcation avant sa mise à l’eau si celle-ci a été 

mise à l’eau sur un autre plan d’eau. 

 

 
 
 
Signature du propriétaire :  ________________________             Date :  _____________________ 

 

 


